
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2023-551 du 30 juin 2023 portant prorogation du mandat  
du président et des membres du Conseil national consultatif des personnes handicapées 

NOR : APHA2317143D 

Publics concernés : membres et président du Conseil national consultatif des personnes handicapées. 
Objet : prorogation du mandat des membres et du président du Conseil national consultatif des personnes 

handicapées. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur immédiatement. 
Notice : le décret proroge jusqu’au 31 août 2023 les mandats en cours des membres et du président du Conseil 

national consultatif des personnes handicapées afin de permettre la préparation de l’installation de la nouvelle 
instance et le renouvellement de ses membres, et éviter toute interruption de l’activité du Conseil durant cette 
période. 

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 146-1, D. 146-2 et D. 146-3 ; 
Vu le décret no 2023-73 du 6 février 2023 portant prorogation du mandat du président et des membres du Conseil 

national consultatif des personnes handicapées ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le mandat des membres et du président du Conseil national consultatif des personnes handicapées 

en fonction à la date de publication du présent décret est prorogé jusqu’au 31 août 2023. 
Art. 2. – Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées et la ministre déléguée 

auprès du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée des personnes 
handicapées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 30 juin 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie  
et des personnes handicapées, 

JEAN-CHRISTOPHE COMBE 

La ministre déléguée auprès du ministre des solidarités,  
de l’autonomie et des personnes handicapées,  

chargée des personnes handicapées, 
GENEVIÈVE DARRIEUSSECQ  
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